
Les démarches se font uniquement en ligne sur
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/ 

 

Informations complémentaires

PERMIS DE CONDUIRE

la déclaration de perte peut être faite en Mairie
la déclaration de vol s'effectue auprès du commissariat ou de la gendarmerie



.

https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/


VILLE DE PIERREFEU-DU-VAR
PLACE URBAIN SÉNÈS

83390 PIERREFEU-DU-VAR

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h.

04.94.13.53.13

04.94.13.53.00



CONTACTEZ-NOUS

.

tel:0494135313
https://www.pierrefeu-du-var.fr/contact-9.html
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